
Publié le 05/12/2023 

INSCRIPTIONS AU TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT 
 

Publication du 4ème Trimestre des collectivités affiliées 

au Centre de Gestion de la Manche 
 

AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
 

 

 

 

Catégorie : A 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. JOURDAN David 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 
attaché principal 1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme LELONG 

Magali 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA BAIE DU 

COTENTIN 
attaché principal 1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

05/09/2023 

 

 

FILIERE : médico-sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES EDUCATEURS TERRITORIAUX DE JEUNES ENFANTS 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme GHAZI 

Natacha 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

éducateur de jeunes enfants 

de classe exceptionnelle 
1 Oui  

 

  



Publié le 05/12/2023 

INSCRIPTIONS AU TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT 
 

Publication du 4ème Trimestre des collectivités affiliées 

au Centre de Gestion de la Manche 
 

AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
 

 

 

 

Catégorie : B 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme VASSARD 

Sophie 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme CORREIA 

Lassalette 

COMMUNE DE 

VIRANDEVILLE 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme BREARD 

Gaëlle 
VILLE DE COUTANCES 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Oui  

Mme PASQUER 

Pauline 
VILLE DE COUTANCES 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

26/08/2023 

 

 

FILIERE : animation 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. DESMONTS 

Franck 
CCAS DE COUTANCES 

animateur principal de 2ème 

classe 
1 Non  

 

 

FILIERE : culturelle 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme HAVIN Lydie 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

assistant de conservation 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

 

 

FILIERE : médico-sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE PUERICULTURE TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme FREBAULT 

Audrey 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

auxiliaire de puériculture de 

classe supérieure 
1 Non  

  



Publié le 05/12/2023 

INSCRIPTIONS AU TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT 
 

Publication du 4ème Trimestre des collectivités affiliées 

au Centre de Gestion de la Manche 
 

AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
 

 

 

 

Catégorie : C 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme BRETON 

Nathalie 
CCAS DE COUTANCES 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme GARDAN 

Béatrice 
CCAS DE COUTANCES 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme DRONNET 

Marie-Gaëlle 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme MAUGER 

Catherine 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme BLAISON Anne 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA BAIE DU 

COTENTIN 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2023 

Mme LEROY Karine 
COMMUNE DE SAINT-

MARTIN-DE-CENILLY 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

02/01/2023 

Agent 

intercommunal : 

QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE (35h/35h) et 

SAINT-MARTIN-DE-

CENILLY (4h/35h) 

Mme ROUXEL 

Nadine 
VILLE DE BREHAL 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme AUBRIL Sophie VILLE DE MONTEBOURG 
adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/08/2023 

Mme GICQUEL 

Anaïse 

VILLE DE QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme LEROY Karine 
VILLE DE QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

02/01/2023 

Agent 

intercommunal : 

QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE (35h/35h) et 

SAINT-MARTIN-DE-

CENILLY (4h/35h) 

Mme DROUET 

Maryline 

VILLE DE SAINT-SAUVEUR-

VILLAGES 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

12/11/2023 

Mme DESHEULLES 

Laurence 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2023 

Mme TROCHERIS 

Maryline 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme NEEL Christine 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA BAIE DU 

COTENTIN 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

10/05/2023 

Mme REMY 

LEGASTELOIS Aurore 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA BAIE DU 

COTENTIN 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2023 

Mme TREBERT 

Rachel 

COMMUNE DE 

BRICQUEVILLE-SUR-MER 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2023 

Mme LESCOT 

Nadège 
VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

 

 

FILIERE : animation 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme DELAUNE 

Murielle 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme LECHEVALIER 

Lara 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme LESOIF Celine 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme BERTHELOT 

Adeline 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA BAIE DU 

COTENTIN 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme LEVALLOIS 

Julie 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA BAIE DU 

COTENTIN 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2023 

 

 

FILIERE : culturelle 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme 

LEGRAVERAND 

Laure 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 1ère 

classe 

1 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme MARIE Karine 
VILLE DE PORT-BAIL-SUR-

MER 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 1ère 

classe 

1 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2023 

 

 

FILIERE : police 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. PATIN Brice 
COMMUNE DE LE MONT-

SAINT-MICHEL 
brigadier-chef principal 1 Non  

 

  



FILIERE : médico-sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme LESIGNE Sonia CCAS DE COUTANCES 
agent social principal de 

1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme JEAN-BAPTISTE 

Régine 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

1 Non  

Mme LEBLED Sandra 
COMMUNE DE 

VIRANDEVILLE 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

1 Non  

Mme LELIEVRE 

Florence 

VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

1 Non  

Mme LEXELINE 

Valérie 

VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

2 Non  

Mme LE TOURNEUR 

Sylvie 

VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

3 Non  

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE SOINS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme FAUTRAT 

Nathalie 
CCAS DE COUTANCES 

auxiliaire de soins principal 

de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/03/2023 

 

 

FILIERE : technique 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. PARFOURU 

Dominique 
CCAS DE COUTANCES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

M. LEDOT Stéphane CCAS DE COUTANCES 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme LEVIEUX 

Valérie 
CCAS DE COUTANCES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme GUILLARD 

Carole 
CCAS DE COUTANCES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

M. HARDOUIN Bruno 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. THOMAS Jérôme 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

Mme POULLAIN 

Adélaïde 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

M. FLEURY Hervé 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
4 Non  

M. PRODHOMME 

Loïc 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
5 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

M. GENTEUIL Guy 
COMMUNE DE 

GONNEVILLE-LE THEIL 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies  

à compter du 

01/08/2023 



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme LEPREVOST 

Carole 

COMMUNE DE 

GONNEVILLE-LE THEIL 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/08/2023 

M. BAZIRE Henri 
COMMUNE DE LE MONT-

SAINT-MICHEL 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. BOTTIN Rodolphe 
VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme LEPETIT 

Nathalie 

VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

M. LEFRANCOIS 

Sylvain 

VILLE DE SAINT-SAUVEUR-

VILLAGES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme FAUCHON 

Marie-Line 

VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme LEBOUTEILLER 

Laëtitia 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme HACQUEBEC 

Aurélie 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

Mme DANIEL 

Gwenaëlle 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non  

Mme PIEN Charline 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA BAIE DU 

COTENTIN 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. POIGNAVANT 

Jean-Claude 
COMMUNE D'AIREL 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2023 

M. ROCHARD 

Pascal 

COMMUNE DE SAINT-

CLAIR-SUR-L'ELLE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

06/06/2023 

Mme MESNIL Valérie VILLE DE BRIX 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

14/12/2023 

Mme BURNEL Sylvie VILLE DE COUTANCES 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. VALLEE Philippe VILLE DE COUTANCES 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. LEDENTU Michel 
VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme GIRES 

Pascaline 

VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

Mme FRETET 

Christelle 

VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non  

Mme JULIEN 

Emmanuelle 
VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
4 Non  

Mme LEDEVIN 

Nathalie 

VILLE DE SAINT-AMAND-

VILLAGES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
5 Non  

Mme BOTTIN 

Angélique 
VILLE DE SOURDEVAL 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. LABBE Jérôme 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 
agent de maîtrise principal 1 Non  

M. LEGER Pascal 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COUTANCES 

MER ET BOCAGE 
agent de maîtrise principal 2 Non  

M. LEPOTIER Yves 
COMMUNE DE 

VIRANDEVILLE 
agent de maîtrise principal 1 Non  



CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. LE COUVIOUR 

Mickaël 
VILLE DE COUTANCES agent de maîtrise principal 1 Non  

M. DUMONCEL 

Ludovic 

VILLE DE PORT-BAIL-SUR-

MER 
agent de maîtrise principal 1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/08/2023 

M. PICHARD Jacky 
VILLE DE VILLEDIEU-LES-

POELES-ROUFFIGNY 
agent de maîtrise principal 1 Non  

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ATTACHES TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d attaché principal 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°87-1099 du 30/12/1987 attachés territoriaux, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : Le tab attaché principal 2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 attaché attaché principal 
par 

ancienneté 
1 

conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023  

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  0 

 :  1   : 1 
Total :  2  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 





 
 

 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
EDUCATEURS TERRITORIAUX DE JEUNES ENFANTS  

pour l'accès au GRADE de éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2017-902 du 09/05/2017 éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 éducateur de jeunes 
enfants 

éducateur de jeunes 
enfants de classe 

exceptionnelle 

après examen 
professionnel 1   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  4  Nombre de femmes :  1 

 :  0  Nombres  : 0 
Total :  4  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
REDACTEURS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE de rédacteur principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2012-924 du 30/07/2012 rédacteurs 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : rédacteur principal de 1ère classe est fixé comme suit pour 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 rédacteur principal de 
2ème classe 

rédacteur principal de 
1ère classe 

par 
ancienneté 1   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  3  Nombre de femmes :  1 

 :  0   : 0 
Total :  3  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président informe que le pr
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 





 
 

 
 
 

VILLE DE COUTANCES 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
REDACTEURS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE de rédacteur principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2012-924 du 30/07/2012 rédacteurs 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 19/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : Le tableau a rédacteur principal de 1ère classe est fixé comme suit pour 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
rédacteur principal de 

2ème classe 
rédacteur principal de 

1ère classe 
après examen 
professionnel 1   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 

 :  1   : 0 
Total :  2  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Maire informe que le présent arrêté peut fai
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 

Jean-Dominique BOURDIN 
Le Maire 



 
 

 
 
 
 

VILLE DE COUTANCES 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
REDACTEURS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE de rédacteur principal de 2ème classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2012-924 du 30/07/2012 rédacteurs 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 19/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : Le tableau a rédacteur principal de 2ème classe est fixé comme suit pour 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 rédacteur 
rédacteur principal de 

2ème classe 
par 

ancienneté 1 
conditions remplies à 
compter du 
26/08/2023  

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 

 :  0   : 0 
Total :  1  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Maire informe que le présent arrêté 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 

Jean-Dominique BOURDIN 
Le Maire 



 

 

 

DE 

 COUTANCES 

 

 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ANIMATEURS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE de animateur principal de 2ème classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2011-558 du 20/05/2011  animateurs 
territoriaux, 
Vu les délibérations en date du 26/06/2018 et 21/11/2019  
Vu 29/06/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/06/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : animateur principal de 2ème classe est fixé comme suit pour 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 animateur 
animateur principal de 

2ème classe 
par 

ancienneté 1   

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  0  Nombre de femmes :  0 
 :  1   : 1 

Total :  1  Total :  1  
 

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 16/11/2023 
 
 Le Président,  

        Par délégation,  
        La Vice-Présidente,  
          DELPHINE FOURNIER 



 
 

 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ASSISTANTS DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES 

BIBLIOTHEQUES  
pour l'accès au GRADE d assistant de conservation principal de 2ème classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2011-1642 du 23/11/2011 assistants de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

ARRETE 

Article 1 : assistant de conservation principal de 2ème classe est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 assistant de 
conservation 

assistant de conservation 
principal de 2ème classe 

par 
ancienneté 

1 
conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 

 :  0   : 0 
Total :  1  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 



 
 

 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
AUXILIAIRES DE PUERICULTURE TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d auxiliaire de puériculture de classe supérieure 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2021-1882 du 29/12/2021 auxiliaires de 
puériculture territoriaux, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : auxiliaire de puériculture de classe supérieure est fixé comme 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
auxiliaire de 

puériculture de classe 
normale 

auxiliaire de puériculture 
de classe supérieure 

par 
ancienneté 1   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 

 :  0   : 0 
Total :  1  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 



 

 

 

DE 

 COUTANCES 

 

 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE de adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006  adjoints 
administratifs territoriaux, 
Vu les délibérations en date du 26/06/2018 et 21/11/2019  
Vu 29/06/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/06/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : adjoint administratif territorial principal de 1ère classe est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 1 

Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

 
adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 2 

Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  2  Nombre de femmes :  2 
 :  0   : 0 

Total :  2  Total :  2  
 

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 16/11/2023 
 
 Le Président,  

        Par délégation,  
        La Vice-Présidente,    
          DELPHINE FOURNIER 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006 adjoints 
administratifs territoriaux, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : adjoint administratif territorial principal de 1ère classe est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 1 

Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023  

 
adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 2 

Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023  

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  5  Nombre de femmes :  2 
Nombr  :  0   : 0 
Total :  5  Total :  2  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 















 
 

 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006 adjoints 
administratifs territoriaux, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : adjoint administratif territorial principal de 2ème classe est 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
adjoint administratif 

territorial 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 1 

Conditions remplies à 
compter du 
01/09/2023  

 
adjoint administratif 

territorial 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 2   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  3  Nombre de femmes :  2 

 :  0   : 0 
Total :  3  Total :  2  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 









 
 

 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION  

pour l'accès au GRADE d adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1693 du 22/12/2006 adjoints 
territoriaux d'animation, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
adjoint territorial 

d'animation principal 
de 2ème classe 

adjoint territorial 
d'animation principal de 

1ère classe 

par 
ancienneté 1 

Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

 
adjoint territorial 

d'animation principal 
de 2ème classe 

adjoint territorial 
d'animation principal de 

1ère classe 

par 
ancienneté 2 

Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  2  Nombre de femmes :  2 

 :  0  Nombre  : 0 
Total :  2  Total :  2  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 



 
 

 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION  

pour l'accès au GRADE d adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1693 du 22/12/2006 adjoints 
territoriaux d'animation, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 
d'animation principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 1   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  3  Nombre de femmes :  1 

 :  1   : 0 
Total :  4  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 





 
 

 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE  

pour l'accès au GRADE d adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1692 du 22/12/2006 adjoints 
territoriaux du patrimoine, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe est 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 

adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

2ème classe 

adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

1ère classe 

par 
ancienneté 

1 
Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023  

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 

 :  0   : 0 
Total :  1  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 







 

 

 

DE 

 COUTANCES 

 

 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE de agent social principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°92-849 du 28/08/1992  agents sociaux 
territoriaux, 
Vu les délibérations en date du 26/06/2018 et 21/11/2019  
Vu 29/06/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/06/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : agent social principal de 1ère classe est fixé comme suit pour 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
agent social principal 

de 2ème classe 
agent social principal de 

1ère classe 
par 

ancienneté 1 
Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 
 :  0   : 0 

Total :  1  Total :  1  
 

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 16/11/2023 
 
 Le Président,  

        Par délégation,  
        La Vice-Présidente,  
          DELPHINE FOURNIER 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES  

agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°92-850 du 28/08/1992 agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles 
maternelles 2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 

agent spécialisé 
principal de 2ème 
classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé principal 
de 1ère classe des écoles 

maternelles 

par 
ancienneté 1   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  2  Nombre de femmes :  1 

 :  0   : 0 
Total :  2  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président  le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 

 







 

 

 

DE 

 COUTANCES 

 

 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
AUXILIAIRES DE SOINS TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d auxiliaire de soins principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°92-866 du 28/08/1992 auxiliaires de soins 
territoriaux, 
Vu les délibérations en date du 26/06/2018 et 21/11/2019  
Vu en date du 29/06/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/06/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : auxiliaire de soins principal de 1ère classe est fixé comme suit 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
auxiliaire de soins 
principal de 2ème 

classe 

auxiliaire de soins 
principal de 1ère classe 

par 
ancienneté 1 

Conditions remplies à 
compter du 
01/03/2023  

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 

 :  0   : 0 
Total :  1  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Président devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 16/11/2023 

 Le Président,  
        Par délégation,  
        La Vice-Présidente,  
          DELPHINE FOURNIER 

 



 

 

 

DE 

 COUTANCES 

 

 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE de adjoint technique territorial principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006  adjoints techniques 
territoriaux, 
Vu les délibérations en date du 26/06/2018 et 21/11/2019  
Vu 29/06/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/06/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme s 2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 1 

Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

2 
Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 3 

Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 4 

Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023  

 
Promouvables : Promus : 

Nombre de femmes :  4  Nombre de femmes :  2 
 :  2   : 2 

Total :  6  Total :  4  
 

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 16/11/2023 
 Le Président,  

        Par délégation,  
        La Vice-Présidente,  
          DELPHINE FOURNIER 



 
 

 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d adjoint technique territorial principal de 1ère classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006 adjoints 
techniques territoriaux, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

ARRETE 

Article 1 : adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 1   

 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 2   

 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 3 

Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023  

 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 

4   

 
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe 

par 
ancienneté 5 

Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023  

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  4  Nombre de femmes :  1 

 :  6   : 4 
Total :  10  Total :  5  

Article 2 : Recours  
Le Président informe que le 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 











ARRETE N °2023-184

VILLE DE VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY

NCEMENT DE GRADE
Année 2023

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX
pour l'accès au GRADE d adjoint technique territorial principal de 1ère classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006 adjoints 
techniques territoriaux,
Vu la délibération en date du 9 mai 2026 
Vu rrêté en date du 20/01/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2021 au 
31/12/2026,

ARRETE

Article 1 : technique territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit p 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe

par 
ancienneté

1
Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 2 Nombre de femmes : 1

: 1 : 0
Total : 3 Total : 1

Article 2 : Recours
Le Maire
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY
Le 17/11/2023

Philippe LEMAITRE
Le Maire



 
 

 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d adjoint technique territorial principal de 2ème classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006 adjoints 
techniques territoriaux, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

ARRETE 

Article 1 : adjoint technique territorial principal de 2ème classe est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 

1   

 
adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 2   

 adjoint technique 
territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 

3   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  11  Nombre de femmes :  3 

 :  2   : 0 
Total :  13  Total :  3  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 











 
 

 
 

VILLE DE COUTANCES 
 
 

 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d adjoint technique territorial principal de 2ème classe 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006  adjoints 
techniques territoriaux, 
Vu la délibération en date du 19/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : adjoint technique territorial principal de 2ème classe est fixé 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 
adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 1   

 adjoint technique 
territorial 

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 

par 
ancienneté 2   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  1  Nombre de femmes :  1 

 :  3   : 1 
Total :  4  Total :  2  

Article 2 : Recours  
Le Maire 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 

Jean-Dominique BOURDIN 
Le Maire 







 

 
 
 

 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d agent de maîtrise principal 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°88-547 du 06/05/1988 agents de maîtrise 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 18/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : agent de maîtrise principal 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 agent de maîtrise agent de maîtrise principal par 
ancienneté 1   

 agent de maîtrise agent de maîtrise principal par 
ancienneté 

2   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  0  Nombre de femmes :  0 

 :  2   : 2 
Total :  2  Total :  2  

Article 2 : Recours  
Le Président 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 
Jean-Dominique BOURDIN 
Le Vice-Président Chargé des Ressources Humaines 
 





 
 

 
 
 

VILLE DE COUTANCES 
 
 

NCEMENT DE GRADE 
Année 2023 

 
AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  

pour l'accès au GRADE d agent de maîtrise principal 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°88-547 du 06/05/1988 agents de maîtrise 
territoriaux, 
Vu la délibération en date du 19/05/2022 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2022 au 
31/12/2026, 

 
ARRETE 

Article 1 : Le tab agent de maîtrise principal 
2023 : 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 agent de maîtrise agent de maîtrise principal 
par 

ancienneté 1   

Promouvables : Promus : 
Nombre de femmes :  0  Nombre de femmes :  0 

 :  3   : 1 
Total :  3  Total :  1  

Article 2 : Recours  
Le Maire s de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : Exécution 
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à COUTANCES 
Le 13/11/2023 

Jean-Dominique BOURDIN 
Le Maire 





ARRETE N °2023-185

VILLE DE VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY

NCEMENT DE GRADE
Année 2023

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX
pour l'accès au GRADE d4agent de maîtrise principal

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°88-547 du 06/05/1988 agents de maîtrise 
territoriaux,
Vu la délibération en date du 9 mai 2016
Vu 20/01/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/02/2021 au 
31/12/2026,

ARRETE

Article 1 : de maîtrise principal
2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

agent de maîtrise agent de maîtrise principal par 
ancienneté

1

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0

: 1 : 1
Total : 1 Total : 1

Article 2 : Recours
Le Maire
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY
Le 17/11/2023

Philippe LEMAITRE
Le Maire


